








Si j’ai fait cette plastie abdominale, c’était parce que chaque fois que je me redressais j’avais 

des douleurs atroces au nombril, j’ai vécu dans cet état pendant 14 vécu…  

L’intervention de l’abaissement du nombril de plus de 5 cm, que binder appelle mini-plastie 

abdominale dans son faux devis non signé  n’existe pas en chirurgie esthétique.  

 

Sur le compte rendu opératoire du docteur Jean-Philippe BINDER, il écrit : 

Exérèse de l’excédent cutanéo-graisseux sus-pubien.  

L'exérèse : opération qui consiste à enlever une anomalie, une tumeur, une partie d'organe 

ou un organe entier.  

 

Peut-on me montrer quelle anomalie présente la partie sus-publien sur ces photos qui 

m’a valu l’abaissement de mon nombril de 5 cm ? 

  

Les photos après l’intervention de BINDER prise par SARFATI le 23.07.2013 

Si vous lisez la date de prise de vue, elles sont prises le 06.09.2013, les photos préopératoires 

de Sarfati sont des faux, il n’a jamais vu mes seins le 23.07.2013. Lisez le compte rendu de 

consultation, il n’y a pas de consultation le 06.09.2013 ? 

Si SARFATI a vu les cicatrices sur mes seins, c’est au cours de l’intervention de la plastie 

abdominal comme le démontre ces photos, je n’ai jamais retiré mon soutien le 23.07.2013.   

 
 

  

 















Photos prises par SARFATI le 28.08.2013, ces photos sont également retouchées, elles ne 

peuvent pas avoir été prises le 06.09.2013, puisque j’étais déjà opéré de la reprise de la ptose.  

 

 

En rentrant chez moi le 28 août 2013, j’ai pris des photos pour voir les cicatrices que 

SARFATI avaient violemment critiquées pour me convaincre de subir une reprise de la ptose. 

Je vous laisse imaginer l’état des cicatrice le 23.07.2013 soit plus d’un mois avant. 

 

 




